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Identification

Ref Juridiction Pays/Ville N° de décision

20550 Cour de cassation Maroc / Rabat 1011

Date de décision N° de dossier Type de décision Chambre

06/02/1990 13050 Arrét Néant

Abstract

Theme Mots clés

Pénal Uaidill 1aSas wiylL3, Dépossession d'un bien immeuble
Source

Base légale Revue : Gazette des Tribunaux du Maroc iy yiell (Slaall dlas
| Page : 97

Résumeée en francais

Le délit de dépossession d'un bien immeuble appartenant a autrui n’est effectif que lorsqu’il a eu lieu
soit frauduleusement,soit par effraction, soit la nuit ou encore selon d’autres cas cités dans l’article 570
du code pénal. L’arrét ne mentionnant pas les conditions précitées fera objet de cassation.
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